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Article 5 : Modalités financières 

Le projet sera cofinancé par la commune et Enedis. 

En DiS 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Enedis s'engage à participer au projet de la ville à hauteur de 50% de son coût, dans la limite de 500€, 
pour l'année 2021. 
Enedis effectuera un paiement par chèque à l'ordre de la Mairie de Saint-Germain-en-Laye sur 
présentation de l'avis de somme à payer émis par le trésor public. 

Cette subvention pourra faire l'objet d'un remboursement partiel ou total en cas de non-respect des 
engagements. 
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Les assurances relatives à l'opération seront à la charge de la commune : 
Assurance responsabilité civile contre les dommages qui pourraient être causés aux tiers 
Assurance risque incendie, vol, explosion, dégât des eaux, avec renonciation de la compagnie 
d'assurance de recourir contre Enedis 

Article 7 : Modalités temporelles 

Cette convention s'applique sur l'année 2021 et pourra être reconduite à la demande de la commune 
et sous réserve d'un nouvel accord. 

Article 8 : Résiliation 

En cas d'inexécution de l'une des obligations prévues au présent contrat, le contrat sera résilié de plein 
droit après mise en demeure restée sans réponse. 

Article 9: Règlement des litiges 

En cas de litige, les parties s'engagent à le régler par voie amiable, dans la mesure du possible. A défaut 
d'accord amiable, toute contestation sur l'interprétation ou l'exécution relèvera des tribunaux situés dans 
le ressort de la Cour d'Appel de Versailles. 

Fait à  

En trois exemplaires originaux 

Pour la commune 

Le Maire 

Arnaud PERICARD 

Pour Enedis 

Adjoint au Directeur Territorial 

Fréderic VEVE 
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